
Feuille d’adhésion ASSOCIATION 
 
 

 L'ANEC est une association nationale de bénévoles qui regroupe les éleveurs de cobayes de races. Elle fait office 
de fédération au même titre que la FFC pour les lapins. A ce titre, elle est chargée de la formation des juges cobayes sous le 
couvert de la FNJ.  
Elle offre également à tous, adhérents ou non, un service d'identification national (elle détient le registre officiel français).  
Elle propose d'acquérir les documents officiels (qu’elle édite) comme le recueil officiel des standards des cobayes de races ou 
des affiches en couleur des races de cobayes.  
L’association a pour vocation de faire la promotion et de développer l’élevage des cobayes de race en vue des expositions. 
Pour cela elle aide les éleveurs dans leur organisation et sur un plan technique. De nombreuses manifestations sont parrainées 
et soutenues par l’ANEC. Tous les ans, un championnat de France regroupe dans une ville de notre pays les plus beaux 
animaux.  
Mais l’ANEC c’est aussi :  

 la création et l’édition du recueil des standards des cobayes de race (19 € franco) 
 l’édition d’un bulletin d'informations techniques et administratives et de leurs évolutions  
 les conseils d’un vétérinaire spécialisé  
 les conseils d’un service génétique 
 un fichier d’adresses d’éleveurs en France et Dom Tom 
 un service d'identification avec tenue du registre national 
 un site internet 
 des dizaines de contacts dans le monde dont vous pouvez bénéficier 
 des rencontres avec des éleveurs français et étrangers (voyages d’étude, journées techniques) 
 des travaux de recherche dans notre domaine (races, alimentation...) 
 des récompenses lors de challenges locaux 
 

Le montant des adhésions est fixé à l’Assemblée Générale chaque année.   
• Adhésion d’une association reconnue (race ou région) :  
- l’association doit fournir ses statuts et prouver son intérêt pour le cobaye de race 
- elle paye une cotisation dont le montant est fixé à l’AG chaque année (30 euros pour l’année 2009) 
- elle paye en outre une somme définie chaque année à l’AG pour chacun de ses membres (0,3 euros en 2008). 

L’association du fait de son adhésion a une voix pour les votes à l’AG quel que soit son nombre d’adhérent et elle a 
en plus autant de voix qu’elle a de multiples de 20 adhérents complets au-delà des 20 premiers adhérents.  

Cette  adhésion donne le droit de recevoir un bulletin spécial (appelé « hors série ») annuellement.  
La cotisation d’une association permet de recevoir l’ensemble des bulletins à titre d’information (1 exemplaire par adhésion).  
Les chèques sont à adresser à l'ordre de l'ANEC auprès de notre trésorier 
 
L' ANEC, UNE ASSOCIATION TECHNIQUE D'ELEVEURS PASSIONNES 
 

Le Président 
Dr Samuel BOUCHER 

7, rue de la Fontaine 
49340 TREMENTINES 

Le responsable "pastilles" 
M. Luc Audureau 

Bel Air 
49310 Saint Hilaire du Bois 

Le trésorier 
M. Noël BEQUIGNAT 

77 ter rue des Montapins 
58000 NEVERS 

 
Contact sur le site de l’ANEC à http://www.anec.fr 

 
Je désire  
 adhérer à l'ANEC pour l'année 2011 
Nom Prénom : 
Adresse : 
 
 
Code Postal; Ville : 
e-mail, téléphone, fax : 
 

 
JOINDRE IMPERATIVEMENT UNE COPIE DES STATUTS DE L’ASSOCIATION. 

 

ANEC Fédération, 
Association Nationale des Eleveurs de 

Cobayes et autres rongeurs  
 
Siège social : 7, rue de la Fontaine, 49340 TREMENTINES. 


